
 

 
 

 
 
DEMANDE DE CHANGEMENT DE NOM SUR LE BREVET 
 
 
Indiquez ci-dessous le nom qui doit apparaître sur votre brevet(s) 
 
 
Nom (Mme, M., Mlle)   

    (nom de famille) (prénom)            (second prénom) 
 
Adresse   

Adresse du domicile                    Code postal 
 
     
Code postal       No de Téléphone   
 
 
Courriel        
 
  

**************************************************************************************** 
 
1. Ancien nom      
 
 
2. Renvoyez-nous tous les brevets sur lesquels votre nom doit être changé.  On exigera des frais de 25 $ pour  

 remplacer chaque brevet qui ne nous est pas retourné. * Les frais droit étre payés par l’ordre de cheque/mandat  
 postal au ministre des finances ou fournir vos informations de carte de crédit (visa ou mastercard). 

 
Dressez la liste des brevets que vous envoyez en même temps que votre demande ainsi que leurs numéros. 

 
  
 

 
3. Afin que nous puissions vérifier que votre nom a changé, faites-nous parvenir les photocopies de documents  
 pertinents qui suivent: certificat de mariage, certificat de divorce et certificat de changement de nom du Bureau  
 de l'état civil. 
 

Dressez la liste des photocopies que vous envoyez avec votre demande. 
 
       
 

 
Date    Signature ______________________________________________________  

 
 
 Veuillez renvoyer ce formulaire à l'adresse suivante: 
 
   SECTION DES BREVETS 
   402, RUE MAIN, C.P. 700 
   RUSSELL (MANITOBA)  R0J 1W0 
   TÉL. : 1 800 667-2378 ou (204) 773-2998 

 
 

 
 
 
 
 

 

Ces renseignements personnels sont recueillis en vertu de la Loi sur l’administration scolaire, modification du règlement du Manitoba 515/88 et seront 
utilisés pour la vérification continue de la situation professionnelle des enseignants et pour la distribution d’avis. Les renseignements recueillis sont 
protégés par la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée. Si vous avez des questions concernant la collecte de ces renseignements, 
veuillez vous adresser au directeur du programme à la Section des brevets. 


